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(Surveillance pérenne, programme d’actions et étude technico-économique) 

à le société EUROPEENNE D’EMBOUTEILLAGE 
implantée ZI de Flein à DONNERY 

Le Préfet du Loiret, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU Ia directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : 

VU le directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU le code de l’environnement, et notamment le Livre L le Titre 1° du Livre IL, et le Titre 1° du 
Livre V (parties législatives et réglementaires) et particulièrement les articles R 211-11-1 à 
R 211-11-3 relatifs au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques 
par certaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et À la consommation 
d'eau ainsi qu'eux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R211-11-1 à 
R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au programme national 
d’action contre Ia pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
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VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre 

en œuvre pour délimiter et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article 
R.212-3 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation 

de l'état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 

application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 

synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs 

industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 27 février 2007 autorisant la société l'EUROPEENNE 

D'EMBOUTEILLAGE à poursuivre et étendre ses activités sur son site de DONNERY ; 

VU lParèté préfectoral du 22 décembre 2005 imposant, à la société L'EUROPEENNE 

D’EMBOUTEILLAGE à DONNERY, des prescriptions complémentaires relatives aux rejets de 

substances dangereuses dans le milieu aquatique (première phase : surveillance initiale) ; 

VU le rapport établi par la société VEOLIA du 22 avrit 2011 présentant les résultats d'analyses 

menées dans le cadre de la surveillance initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux 
de la société l’'EUROPEENNE D'EMBOUTEILLAGE ; 

VU la lettre du 13 avril 2012 de l’inspecteur des installations classées communiquant une 

proposition d’arrêté préfectoral à l’exploitant ; 

VU le courrier en réponse de l'industriel en date du 1° juin 2012 ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Centre en date du 13 juillet 2012 ; 

VU la notification à la Société EUROPEENNE D’EMBOUTEILLAGE de la date de réunion du 

Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et des 

propositions de l'inspecteur ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques du 30 août 2012 ; 

VU la notification à l'exploitant du projet d’arrêté préfectoral complémentaire ; 

VU l'absence d'observation de l’exploitant ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 

2015 fixé par la directive 2000/60/CE et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux du bassin Loire-Bretagne ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 

fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 et par Le Schéma Directeur d'Aménagement et 

de Gestion des Eaux du bassin Loïre-Bretagne ;



Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement, puis de 
déclarer les niveaux d’émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant la nécessité de disposer, pour la substance Zinc, d’une série de mesures 
représentative en application de l’arrêté préfectoral complémentaire de la surveillance initiale 
du 22 décembre 2009 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société L'EUROPEENNE D'EMBOUTEILLAGE dont le siège social est situé à 
CHATEAUNEUF DE GADAGNE (84470) doit respecter, pour ses installations situées sur le 
territoire de la commune de DONNERY, Z. I. de Flein, les prescriptions du présent atrêté 
préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des 
rejets de substances dangereuses dans l’eau. 

Le présent arrêté prévoit que l'exploitant fournisse un programme d’actions et/ou d’une étude 
technico-économique présentant les possibilités d'actions de réduction de la substance 
dangereuse suivante : Zinc. 

L’exploitent prend toutes les dispositions adéquates pour la suppression des émissions des 
substances dangereuses prioritaires visées à la Directive Cadre sur l'Eau à l’échéance 2021. Les 
prescriptions de l’arrêté préfectoral du 27 février 2007 sont complétées par celles du présent 
arrêté. 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque 
substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 
doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à 
l’article 3 du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 
intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du 
présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par l'arrêté préfectoral du 
27 février 2007 à son article 9.2.2.1. sur la substance mentionnée à l’article 3 du présent arrêté



peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence 
de mesures imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses 
pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 27 février 
2007 répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 
notamment sur Les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrété, le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 

  

  

Limite de 
quantification à 

CODE Durée de chaque | atteindre par 

Nom du rejet Substances SANDRE | Périodicité | prélèvement substance par 
les laboratoires 

en ug/l 

Point n°1 Zinc 1383 1 mesure Prélèvement 16 

Eaux claire de par trimestre | sur 24 heures 
Process 

+ 

eaux de 

refroidissement               
  

Article 4 : Programme d’actions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral un programme d’actions dont la trame est jointe en annexe 2 intégrant la substance 
listée dans le tableau ci-dessous : 

  

Nom du rejet Substances CODE SANDRE 

Point n°! Zinc 1383 

Eaux claire de 
Process 

+ 

eaux de 

refroidissement 

  

        
  

La substance visée dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée 
d’un échéancier de mise en œuvre précis n’a pu être présentée dans le programme d'actions doit 
faire l’objet de l’étude technico-économique prévue à Particle 5. 

Article 5 : Etude technico-économique 

L'exploitant foumit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du 
présent arrêté, une étude technico-économique dont la trame est jointe en annexe 3 intégrant la 
substance visée au tableau de l’article 4 qui n'a pas fait l’objet d’une proposition de réduction 
dans le programme d’action mentionné à l’article 4.



Article 6 : Remontée d’informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie électronique ou par courrier. 

6.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 
La substance faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté fait 
l’objet d’une déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets quel que soit le flux 
annuel rejeté, Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues 
à l’article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection. 

Article 7 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code 
de l'Environnement. 

Article 8 : Sanctions administratives 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à 
celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret pourra : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, ä l'exécution des mesurés prescrites, 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à 
mesure de l'exécution des travaux, 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des 
Risques Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être 
exercées 

Article 9 : Obligation du Maire 

Le Maire de DONNERY est chargé de : 

- Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les 
archives de sa commune, 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 
l'exploitation. 

- Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera 
immédiatement transmis par le Maire de DONNERY au Préfet du Loiret, Direction 
Départementale de la Protection des Populations — Sécurité de l'Environnement Industriel. 

Article 10 : Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.



Article 11 : Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet du Loiret, et aux frais de 
l'exploitant. 

Un extrait de l’arrêté préfectoral sera mis en ligne sur le site Internet de la préfecture du Loiret 
pendant une durée d'un mois. 

Article 12 : Exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de DONNERY et l'Inspecteur des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrêtgire Général, 

AnfoineGUERIN



  

  
Voies et délais de recours 
  

Recours administratifs 

L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrété : 

“un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45M42 ORLEANS CEDEX, 

“un recours hiérarchique, adressé à Mme le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie - 

Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Peroi Nord - 92055 La Défense Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique 
emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas Le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif, 

Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonncrie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles 
L 211.1 et L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 
dudit acte, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après suivant la mise 
en service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement 
de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à La juridiction 

administrative. 

Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réceptlon. 

Conformément à l'article 1635 bis Q du code général des Impôts, une contribution pour l’aide juridique de 35 
euros devra être acquittée lors de l'introduction de l'instance, sauf dans les cas prévus au [II de l’article précité, 

sous peine d’irrecevabilité de la requête entée devant le Tribunal Admi f 

  
 



  

DIFFUSION : 

> Original : dossier 

D Intéressé : société L'EUROPEENNE D’EMBOUTEILLAGE 

D Mme le Maire de DONNERY 

b- M. l'Inspecteur des Installations Classées 
Direction Régionale de l'Environnement, de !’ Aménagement et du Logement 
Unité Territoriale du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

45590 SAINT CYR EN VAL 

b M. le Directeur Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
de la région Centre (DREAL) 
Service Environnement Industriel et Risques 
6 rue Charles de Coulomb 
45077 ORLEANS Cedex 2 

>> Mme la Directrice Départementale des Territoires 

b M. ie Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Délégation territoriale du Loiret 
Unité santé environnement 

b- M. le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours 

M. Ie Directeur du Travail et de l'Emploi 
de l'Unité Territoriale du Loiret 

DM le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

DREAL CENTRE 

2 4 SEP. 2002 

COURRIER ARRIVE 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe 4 pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures tes bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de {a mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, Le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 4.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 4.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 
Respecter les limites de quantification üistées à l'annexe 4.2 pour chacune des 
substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas {l devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que’ le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prétèvement sont diligentées par te prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de La quatité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

# La norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

e le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et La réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

e le prestataire d'analyse ; 
“Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
e L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les paints 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que La traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

° _Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de L'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par Le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-3!. Les échantillons acheminés au Laboratoire 

dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire, 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoïre d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

? La norme NE EN 150 5687-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre Le norme NF EN 
ISO 5667-3 et La norme analytique spécifique à £a substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 
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3.3 AESURE DE DEBIT EN CONT INU 

$ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se tradufsant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface (ibre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un {aboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant {e démarrage de la première campagne de 
mesures, où à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

$ Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 

analyse. 

© Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
Période considérée. 

$ Dans le cas où il s’avéreralt impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels sf La nature des rejets te justifie (par exempte rejets homogènes 
en batchs}. Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

$ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mt, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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“Vitesse de circulation de l’effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 
e À mi-hauteur de La colonne d’eau ; 
« À une distance suffisante des paroîs pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 

de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 

en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra Être utilisé dans 

ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 

norme NF EN [SO 5667-3!. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 

qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 

laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de préièvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 

liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 

prélèvements successifs. il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 

permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 

vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 

retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I {ui appartiendra donc de 

contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

& St un blanc du système de prélèvement est réalisé, {L est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 

e fl devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans Le 

système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

° si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l’effluent 

». si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 

ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l'effluent 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf, notes *, ‘,$ et 7) 
afin de vérifier La représentativité de L'activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 4.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005, 

Prise en campte des MES 

& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en Cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

S& _Pour les paramètres visés à l'annexe 4.1 (à l'exception de la DÇO, du COT et des MES}, il 
est demandé: 

» Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur L’échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traftement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichlorcanitine, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chioroacétique, 
Benzène, Ethytbenzène, iscpropytbenzène, Toluène, Xylènes {Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorabenzène, 1,2,4 trichlarobenzène, 1,3,5 trichiorobenzène, Chiorobenzéne, 1,2 
dichlorabenzène, 1,3 dichlorobanzène, 1,4 dichiorobenzène, 1 chloro 2 ntrobenrène, 
1 chloro 3 nitrabenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluère, 4 
chorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichoroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chlaropropène, 1,1 
dichloroëthane, 1,1 dichlaroéthytène, 1,2 dichloroéthylène, hexachlorcéthane , 
1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichoroéthane, 1,1,2 
trichioroéthane, . Trichioroéthylène, Chorure de vinyle, 2 chioroaniline, 3 
chlorcardline, 4 chiaroaniline et 4 chlaro 2 nitroaniline. 

° La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5, 1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calcutée en ug/. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur Les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour L'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/L pour chaque BDE. 

  Utiisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 

NF T 90-191 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par fitration sur ftra en fibres de verre 
SNF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Totaï et du Carbone 
Organique Dissous 

NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspansion Méthode par centdfugation 
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# s1 valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d’une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

& La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s'assurer de 

ta fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 

suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COY, Chlorobenzène, mercure...) 

sur Le site de prélèvement. 

& S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

» Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

° sur une durée de 24 heures qu en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de lasser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l’endroît où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

< Les vateurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse 

et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

& Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après La fin du prélèvement. 

& Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (éffluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises cie 

dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 

en métal total contenu dans l'effluent {aucune filtration), obtenue après digestion de 

l'échantillon seton tes normes en vigueur : 

s Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour ta détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

° Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

& Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 

nonylphénols, tes octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates de 

nonylphénols (NPIOE et NP2CE) et les deux premfers homologues d'éthoxylates* 
d’actylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 

surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par l'utilisation du 

projet de norme ISO/DIS 18857-2. 

  

2 Les éthoxyistes de nonyiphénols et d'octyiphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonyiphénols et d'octyiphénols dans l'environnement. 

41S0/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Déterminetion des 

alkyiphénots, d'éthoxyiates d'alkyiphénol et bisphénot A — Méthode pour échantillons non fikrés en 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

    

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 4.1 SUESTANCES À SURVEILLER 3 

ANNEXE 4.2 | LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE "1.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAF SANDRE 

ANNEXE 4.41 TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 4.5 LISTE DES PIÈCES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT     
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saïîsie directe des informations demandées par l'annexe 4.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'anatyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente dé l'utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 4.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 1.3) 
doit être transmise à l’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 1.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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ANNEXE . 1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Rectificatif annexe 4.1 version du 25/04/2012 

Modifications apportées 

NPIOE code sandre 6366), NP20E (code sandre 6369), OPICE (code sondre 6370), 
OP2CE {code sandre 6371), triphénytétain cation {code sandre 6372} 

Nonyiphénots : analyse des Nonyiphénols de numéro CAS 25154-52-3 (code sandre 1957) et 
84852-15-3 {code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6593 {code regroupant {es codes 
sandre 1957 et 1958), 

Octytphénols : analyse des Octylphénols de numéro CAS 1806-26-4 (code sandre 1920) et 
140-66-9 {code sandre 1959). Restitution sous le code sandre 6600 {code regroupant les codes 
sandre 1920 et 1959). 

Ptbutylétain : code sandre 1771 gelé : nouveau rode sardre 7074 

  

    
  

Famiie Code SANDRE? 

Alkyiphénots 

*   
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Fandlle 

  

n°76/464t 

117 
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ANNEXE 4.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Rectificatif annexe A .2 version du 25/04/2012 

  Modifications apportées 
NPIOE (code sandre 6366), NP20E fcode sandre 636$), OP10E {code sandre 8370), 
OP20E (code sandre 6371}, triphénytétain cation {code sandre 6372) 
Réintégration des familles Nitro-aromatiques et Chlorotoluènes 
Nonyiphénols : analyse des Nonylphénols de numéro CAS 25154-52-3 (code sandre 1957) et 
84852-15-3 {code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 fcode regroupant les 
codes sandre 1957 et 1958). 

Octyfphénols : analyse des Octylphénols de reiméro CAS 1806-25-4 [code sandre 1920) et 
1#0-66-9 {code sandre 1959). Restitution sous Le code sandre 6600 (code regroupant les codes 
sandre 1920 et 1959). 

Dibutylétain : code sandre 1771 gelé : nouveau code sandre 7074   
  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1591 

4-chioro-2 nitroanifine 1554 02 

3,4 dichlorvaniline 1586 01 

‘IBiphényle 1584 005 

Epichiorhydrine 1494 os 

Abères ributyiphosphate 1847 01 

[Acide chloroacétique 1465 25           
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n°76464 Famille  |Substances' Code SANDREZ n°DCE? 

etses 

6 l (ONE | SUN: 1 40 
Paramètres de éne ou! Ar Fe 

en Suspension: 1 00 s Dr IT : ne 

EST Substances Dangeneuses Prioritaire issues de l'annee X de la DCE (tableau A de la circulaire cu Q7/0S/07) et de la 

directive file de (a DCE adoptée le 20 octobre 2008 {anthrachne. et  endonifan) 

EX] substances Prioritaires issues de l'annexe X de ta DCE (tables À de la circuiaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes fsares de La liste | de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 

et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau 8 de 1n circutaire du 07/05/07) 

LT autres substances pertinentes ixrucs de 1a liste H de La directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

EE autres paramètres 

f : Les groupes de substances sont indiqués en ftalique. 
2 ; Code Sandre de la substance : http://sandee,caufrance. fr/app/References/dlient.php 

3 ; Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). 

4: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 

la Commission européenne au Consetl du 22 juin 1982 

  cn lire 
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Chioroghénois 

ehiorophénol 

chiorophénot 

dichlorophénoï 

trichlorophénol 

trichioraphénat   

Lire ! Siret nan dé, à 

Codes atisladre par substance par 

SANDRE" =" las laboratoires prestataires 
non défas enggñ 

Eaux Rés'duaires 

la tuentité de MES à prelever 
pour l'analyse devra 

permettre d'atteindre he LQ 
dans l'eau de 0,05 

g/l pour chaque BDE 

à 

À 

L 

1 

i 

1 

1 

005 

e
 B|
e 
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1QUres ESener non din à 

Codes atteindra par substance par 

SANDRES "1 Les lnborstolres prestataires 
< mon défl en ei 

Esux Résiduaires 

ie 
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ANNEXE 4.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Rectificatif annexe 1.3 version du 25/04/2012 

  

  
  

  

  

  

  

Modifications apportées 

Fraction analysée : remplacement du code sandre 41 : MES brutes par le code sandre 156 : phase 
particulaire de l'eau 

INFORMATIONS DEMANDEES 

Exemples de rettion 
Code Sand du prestatsre de 
préièvement Code exploitant 

  Champ libre permettant d'identifier 
l'échantillon. 

Référanca donnée par le laboratoire 
  

  
- Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement panctuel 
  |Data de début 

Format JYMMAAAA 
  

Burés en Nornbre d'heures 
  

  
Champ destiné à recevoir la référence à 
ja nonms de prélèvament 
  

Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique vañde du déblimètre 

  
Nombre de prélévements pour 
oonatituer l'échentilon moyen (valeur 
par défaut 1) 
  

Oui, Non 
  

  
Qui, Non 
  

Dete d'arivés av lsboratoire 

| Format JIMM/AAAA 
  

Code Sandre Laboratoire 

    Température (unité ©)       
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LQEur lMensnen ST à 

attalndre par substance par 

anne | Jes lsborstoires prestataires 
en pg/ 

Eaux Résiduaires 

2.02 

0.02 

001 

091 

0.01 

0.01 

0.01 

001 

o01 

LES 

Chimique en 1214 30000 

Paramètres de au an ot 1841 300 

en 1305 2000 

! Code Sandre accessible sur http://sendre.eaufrance.fr/app/References/ciient.php 

% La valeur à atteindre pour ta limite de quantification (LQ) correspand à La valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus t. Ces valeurs sont fssues de l'exploitation des LO transmises par 

les laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 

1 Le code Sandre 1957 englobe également le code Sandre 5474 (CAS 104-40-50) 
“ Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme (50/DIS 18857-2 
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Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJMM/AAAA 
  imposé Nom sandre 
  #nponé Analyse résisés sous accrédifation 

Arralysa réalisée hors accréditation 
    Numéro d'accréditation 

De typs N°X-3000€ 
  imposé 3: Phasa aqueuse de l'eau 

23 : Eau dnée 

150 : Phase parliculaire de l'eau 
  | LIL 

SPE 

| S8SE 
| SPE disk. 

:L/S (MES) 
ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

 Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Ackde nftrique 

Miéraksation auire 
  

iCPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLG FLUO 

| HPLG UV 
  Lteods 

| 
ï     
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S Imposë EAU BRUTE : pg/l : PHASE AQUEUSE : 

| wo. PHASE PARTICULAIRE : g/Ko 

! sauf MES, DCO ou COT {unité en mxvi] 

É] Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 

| échangée sera 15 

  

  

LQ : saisir ans résultat le valeur LD qu LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 

| DE L'ANALYSE 
L } imposé EAU BRUTE : pgfl ; PHASE AQUEUSE : 

; 1, PHASE PARTICULAIRE : poing 

12? Libre (numérique) Pour une incerbtude de 15%, la velour 

2 échangée sera 15 

AT Va Fous Bi résuitat < limite de détection ou résultat < 

  

“ 
cn 
É 

  

imposé Code D : Analyse non faite 

l Code 1 : Résuttat > Hits de quantification 
“ | Cods 10 : Résutiat < mie de quanfification 

LCONEIFM/ imposé Coie 0 : NON CONFIRME (anelysa unique} 

Code 1 : CONFIRME (analyse duplqués, 
carfrmation par SM) 

Libre Liata das paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de préfévement ou 
d'atmosphére + ordre de grandeur. 

LQ élevée {mafrice compiaxe) 

| Présence d'interférents eto…. 

  

      
  

Les critères identifiés en gras sont à renselgner obligatoirement lors de la restitution des 

données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant le paiement de la 

prestation par l'exploitant. 
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DRC-08-94591-06911D 

ANNEXE 4,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L’EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur Les opérations de prélèvements (si disponible} et 

d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires + comprenant a minima : 

#_ Numéro d'accréditation 

Y_ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatairement : Les 

critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

4, Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 

technique (modèle Joint} 
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DRC-08-94591-06911D 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Rectificatif annexe 1.5 version du 25/04/2012 

  
Modifications apportées 

NPIOE (code sandre 6366), NP20E (code sandre 6369), OPIOE (code sondre 6370), 
OP20E {code sandre 6371), triphénylétain cation {code sandre 6372) 

Réintégration des familles Nitro-aromatiques et Chlorotoluènes 

Norylphénols : analyse des Nonylphénols de numéro CAS 25154-52-3 (code sandre 1957} et 
84852-15-3 (code sandre 1958). Restitution sous Le code sandre 6598 [code regroupant les codes 
sandre 1957 et 1958). ‘ 

Octylphénots : analyse des Octylphénols de numéro CAS 1806-26-4 (code sandre 1920) et 
T40-66-9 (cade sandre 1959). Restitution sous le code sandre 6500 (code regroupant les codes 
sandre 1920 et 1959), 

Dibutytétain : code sandre 1771 gelé ; nouveau code sandre 7074     
  

Accréditée oui /} { penue E obtenue sur une 
Code SANDRE non sur matrice matrice eau 

eaux résiduaires résiduaire) 

105-85-8 

126-738 

79-11-58 

sass-AL 
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DRC-08-94591-06911D 

Famille Substances 

Substance LQ en pa/l 
Accréditée' oui /| (obtenue sur une 
non sur matrice matrice eau 
eaux résiduaires réstduaire) 
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DRC-08-94591-06911D 
  

  

  

  

  

            
  

  

  

  

  

          
  

a | an oui /| {obtenue sur une Famille Substances Codes CAS Code SANDRE non sur matrice matrice eau 
eaux résiduaires résiduatre) 

2,4,5 trichlorophénol 95-854 1548 
12,4,6 trichioraphénot 88-06-2 1549 

77474 2612 
1,2 dichioroéthane 107-062 et 

Chlorure de méthyiène 35082 ES Se 

Chloroloeme Grecs RS ae 

Choroprène 126-99-8 at 

3-chleraprène 
{chlorure d’allyle) 107-051 ns 

con [01 fbmëthane 75.343 1160 
1,1 dichtoroéthylène 25-354 1162 
1,2 dichloroéthyténe 540-59-0 1163 

Hexachlorcéthane 67-724 1636 

; re 73-365 1271 

11 71:55-6 1284 
1,1,2 trichlorcéthane 79-005 1253 
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DRC-08-94591-06911D 

Substance LQen pg/l 
Accréditée' aui /| (obtenue sur une 

Code SANDRE non sur matrice matrice eau 
eaux résiduaires résiduaire} 

Paramètres 
de suivi   1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 

rarement accréditées par Les laboratoires voire jamais). li s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene=. 
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DRC-08-94591-06911D 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(NOM, QUALITÉ } rmnnnneeeneens 

Coordonnées de l'entreprise : meme rnnnennenenenner 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

  

€ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mots après réalisation de 
chaque prélèvement ! 

& reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de La mention « Bon pour acceptation = 

  

€ L'atiention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de ia première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du pien de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures, 
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ANNEXE 2 

Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures el des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l’exploitant ef du site 
- Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concemant le 

programme d’action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

- Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l’exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne, 

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 

JETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techmiques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (http:#aida. ineris.fr/breffindex. htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 
PENERIS sont disponibles à partir du lien suivant http:#rsde.ineris. fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1} 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 

2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale.



  

  
a minima 

  

  

    

substances 
visées par 
programme 
d'actions 
Nom de la | Classement | Critère flux massique | La valeur limite d'émissions existante dans la 
substance  |en SDP, SP | ayant TS réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

ou conduit à la et, pour les sites visés par l'AM du 29/06/04, je niveau 
pertinentes | sélection d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans k dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
programme substance est-elle respectée ? 
actiow/ETE : 

Valeur de la VLE et séfereree du | Valeur de ln HAT | Vileur actuelle dam & 
texte AEL } 
Concentration Concentration moycune 

ct maximale 
Fix jowmalier Flux er moyen 

et maximal 
Flux spécifique moyen et maximal Flux spécifique moyen 

si dieponible cmd sl 

Respect : own Pas de | Respact | Pas de Respect: | Pas de 
VLE ton |VLE own VLE 

disponible disponible disponible     
  

  

  

                
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 
programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première cofonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 

  

  

  

tableau. 

a minima] Pour chaque substance, une des 
substances deux colonnes au moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 
Programme 
d'actions 

Nom de la|Sélectionnée | Fera Pabjet| Classement |Pourcentage |Flux après | Flux Echéancier 
substance par le| d’une étude |en SDP, SP|d’abattement |action évité en | possible 

programme | technico- ou global attendu |inférieur au |g/an {sous forme 
d'action économique pertinentes seull de la de date) ou 

colonne B date 
(critère effective si 
programme action déjà 
d'action) réalisée 

Oui/non 
                
  

  

lle flux massique moyen annucl est calçulé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration 
moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 …. + 

Cn x Dn) / (D1+ D2+.....+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 
disponibles ; débit annuel «= ((D1+ D2+.....+ Dn}/n }* nombre de jours de rejet sur l’année où n est le nombre de 
mesures de débit disponible 
? flux annuel calculé à partit des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance 
pérenne en l’absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence 
à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 
3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 

 



  

  
N° du 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

secteu | SECTEURS D’ACTIVITE SOUS-SECTEURS D’ACTIVITE 

r 
1 ABATTOIRS 

2.1Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 2 INDUSTRIE PETROLIERE _ | Conditionnement de produits pétroliers 

2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 
de produits pétroliers (hors pétrochimie) 

3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
dangereux 

s [marrer [Rite dima de dt rm deux .3 Unité d'incinération d’ordures 
STOCKAGE DES DECHETS 3.4 Lavage de citernes 

3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4.1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 42 Cristalleries 
4.3 Autres activités 

5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D’ELECTRICITE 

6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS 

8 FABRICATION DE 
PEINTURES 

9 FABRICATION DE 
PIGMENTS 

10 INDUSTRIE DU 
PLASTIQUE 

11 INDUSTRIE DU 
CAOUTCHOUC 
INDUSTRIE DU 12,1Ennobli 

12 TRAITEMENT DES 12 2Blanchinseries 
TEXTILES " 

; 13.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 

14.1 Sidérurgie 
14 INDUSTRIE DE LA 14,2 Fonderies de métaux ferreux 

METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 
14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
  15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
  16 INDUSTRIE DE L’IMPRIMERIE 
  17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale) 
    INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole 
18 ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine 

d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole 
  19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
  20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
  21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
  22 INDUSTRIE DU BOIS Ï 
  23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
  24   INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
  

 



  

  

  Fiche d’actions pour la substance À 
  
Nota : 
1. Les actions déjà réalisées où en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'aatosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés où 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2 L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siune même action a pour effet d'abaitre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  
Origine(s) probable(s) 

(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 
polluées, pertes sur les réseaux, autres) 

Action N°1 
feubstitution, suppression, recyclage, traltement, enlèvement déchet, autre) 

Concentration avant action en jag/l 
Concentration mayenne armuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action da 

limitation de rejeis de substance mises en œuvre 
Concentration mayerme annuelle sur une armés de référence à définir si action de Emltation de 

_rejeis de substance mises en ouvre ei quantifiabte 
Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en g an * 

Flux spécifique avant action en g/unité de production 

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

    
  

  

Concentration après action en g/l 
Concentration moyenne annuelle où esthnée 

Flux après action en g /an ee 

Flux spécifique après action en g/unité de production 

Coût d'investissement 
Coût annuel de fonctionnement 

Solution déjà réalisée : oui/non 
Si aucune solution dé Slecti F n Fictions 

réalisée où actions au | “eecHonnée par Î pop programme d'action : 
Programme d' k. 

one erafsalls devant faire l'objet d'investigations approfondies 
devront être menées dans (TE) : ouÿnon 

l'ETE Solution envisagée mais non reterme 

Raison du choix 
Date de réalisation prévue ou effective 
  Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc.….), 

consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 
l’action envisagée, précision sur la nature de cet impact 

Commentaires 
  

  

  Eu cas de raccordement à une station d'épuration collective, l’abattement est-il 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.       
  

Synthèse pour la substance A 

Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

(ota : les chiffres d'abattement les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 

# gi ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abattement global. A défaut, ces actions devront faire l'objet de l'ETE.



ANNEXE 3 : 

Trame de l'étude technico-économique prévue 
par la circulaire RSDE du 5 janvier 2009





Version du 13 soptemine 2011 

  Trarie de l'étude technico-économique prévue parla | 
circulaire RSDE du 5 janvier 2009 | 

Obiéctifs el utilisation dus rés: irc 
Te technico-écanamique (ET e paur abléctir: ; 
D'oxaminer sans a prion toutes les techniques visant à prévenir les émiasions de substences 
provenant dé Tinstaliation objet de. l'étude technico-économique, fes-aupprimer bu, af cols n'est 
pas püstitte, à les réduire. 

= De fournir les éléments d'évaluation de l'effegcité el de Fefficiencs” das tachnlqies disponibles. 
Les études. fethnico-économiques doivent proposër des Solutons . techniques de réduction dés 
flux palluants seton l'état de l'art acisel et l'analyse des spécificités de l'nstaliation en présence. 

-  De-propossr des solutions de réduction où de suppreasion da ces stisstances, argumentées 
téchniquement et économiquement, au regard des sojufons réalistes: “hetanues él évenlullemant 
de l'état êe la masse d'eau. 

+ De permattre aux services de l'inspection d'établir, ur là bade dès bropésitions de 
l'exploitant, #f en coliaberation avec tal, un phin iduction qui: sord. inlépré dans on acte 
administratif afin de définir, 4 un. niveau géographique pañinane pour 'attaindré lès oblécifé de 
quefté du milieu (unité hydrographi ue. beésis hydrographique, niyeau na las actions de 

réduétloh/uppressior COR effectivement misés Gn ouvre lo: sllo-‘et Jeur 
calendrier do lès en œuvre, éri rohérenée, d'une ait, av ‘ 

plus ef caces permettent d'abteinte des: objectifs ‘d 
part, au es cobjeci}rs" nationdux de réduction. des 
déns:le"not8 dû:27 "ayrn-2011 {6 3,2), ve kravail. 
senvicos iécaux dde la polce de l'eau et de l'agence: l'eau, du :#t MB ët PobIrs- tenir 
compte’ se rte da conteminallon globale du milieu et &e 12 proportion de le -cénfribu 

    

    
    

    

   

   

   

      

   

  

     
  

       | de l'iiporlancs deé contributeurs él des Impact ur ré 
milèu, Par alléurs, &i ki misé'’en œuvre industald d'und solutién do Hal ment de Yéduchôn sel 
réquiss, une’étude dindustriatisation doi êtré me: cdens. un sccond femps, in. fan étroit: 
rihduslitet Sin de donner des garanties dé ‘avant, ‘d'établk ‘fes -presüriplons 
réglemertairés: Séun li complerifé dû dossier: Cette Siudé pourra Inäurs Heé mseèls dé Hebine 
(essais en Kétioratoice Voire misë £n placé d'un pilote aura à Selon los “enjeux: 

Wois. si un prenne d'aclions à dejs ête: |pédisé préclébianiant: à ets Élu, fiséror en. annee 
ët: lire lei éléments da‘co document pour répondre. aux parles 1 st ll chdessois : 

  

       
  

né ré 

L'étuRe Thu par l'e citant dé crnparier denis urié prétiière partie introïuctive les emnriis, | ir 
sx lres:i à Ji dééssous avec les tableaux: 1.8t 2 réMpES (C8S doux” fsblsaux Sani fournis dl ns 
ut cédé avec ur formé imposé Uishorble sur Je She. hi Aewinens Stef}. Lé'céeir da 
l'élude esténeuité consllus des é6mènts présentés dans les chapitres IV à Vi cLaprés. 

L. _dentficaliun de l'exploitant et du sie 
- Non'£t Edréssé de Féxproitant. et dé: rétablissement ‘ét homi Hu contéét éoncemant rélude 

fechnico-économiqué ‘au se de l'établissement 

-  Siuäfon iéglemientnine”: référence 81 date dé l'arrété préfectoral d'autorisation EM 

      

  

+ L'elfictènce ost Île cipporrerine le nésuat obteuu et és ressôtircés utilisées,
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Activié princlpale-du site et référence au(x) evoleurs d'acévié de ts ciroutare du 5704/08 (GE 
annexe 1} 

- Site Visé par te directive Emissions Industdel'es. 2010/7S/UE (IËD) du 2411/2010 {anciennement 
directive iPPC) : sf oul pour quèliss rubriques ICPE et rubriques da Fannexe l da la Directive. 

H. Identification du.müieu ou de installation desiinatalre du rejet 

- Type de rejét ; Fofets canalsts vers le réseau (pluvial cu eaux uabes), vers Line station d'épuration 
collective {STEP), vers ia messe d'eau bu les s0's (filtration, épandage, .) 

-  Nom.et naîure du milieu récépteur (rejet direct au miGeu halurel ou via une step collecivs de 
déstinatian) ‘ ° 

= Si rejet enileu naturel, quand Üs sont connus (l'administration pourra Btre Interrogéé pour savolr al 

elle disposs de tas #lémants} : débit moyon ct débit d'étlege QMNAS, mieu récepteur final 
déclassé où non, préciser la(s) paramétra(s) de déclassement le cas échéant at évantueileinänt le 
niveau dé confiance associé 4 là méthode d'évalustion da l'élément de qualité céclassans ’ 

- St rejet raccordé # une step colsctie, abaltement ce cette step collective et quand ils sont 

connue, débit maÿén et débit d'étage OMNAS Au nlleu récepteur final, déciassé bu non, préciser 
le(s} paramétre(s) de. déclassemant la cas échéant et évenivellomont le niveau dé confiance 
aësüëié à la méthiods d'évaliation de Télémsft de qualité décssnnt 

M. Hentification des substances devant faire lobjet-d'études de réduclion 

Le tabasu À figurant en anjiexe 2 doi être réfupl Bélon le modéte Imposà. 
Nota 1 ! at deli. dos substances sélectionnées par le biais -des crières figurent dans fa. note 
complémentaire RSDE. du 27 avril 2011. l'éxplôñent pourä, #7 je jigé:pertnent afin. dé meltre.en 
dviconce ‘les aütres. gains ou les.elfels croisis :inlégrer .& l'élude fechiico-éconamique (bte 
évbétañes quanifiés lors dé 15 surellancé énilale, ‘ ‘ 

  

  

Nofsa 2 : Las'substences déjà traitées dahs uri éveñtuel progremvné d'action remis à l'inspection 
préslablemerit.à l'ETE-doivent être indiquées dans le tabioau {'récensant l'onsomble des subslañces 

faisait l'objet d'études dé rédicion (piogremime d'ectlon:et ETE). À l'aicafition des tablonux 1 8 2, le “baré ; ons de ré ee ‘   

réduction sbit décidées    

    

   

    

      

     

p'ésènte élute na troïe pas des substances polr lesquelles dûs sections à ibn bn déc 
‘et mises en place rotrinent Suis à un' programmé d'action, säut,-biën sûr'el f'ETE permet d'apportér De DA ET PA UE COR SERRE 5 sa 

… IV. Analyse téchnico-écoñomique des solutions-énvisagbables … . 
Préambule te lo tonsitués das phapires [V à (1 qui constitie le cœur de l'élude vise : 

— &idendfer | 
— à en à réduré voire ‘sufprimer les ërniésions de dés. 

sübstancés; à la éburre ét pâr1s blalé de moÿené de traitement Lo  . 

— à évaluer Fehsenible de ces soktions eri terne de periomancé et dé céû,  tiéeanchiser et 
eñfin présentér Is solutions retoriués s0us-a larme d'une ératäglé d'action d6 réduction. 

    Pour cele, l'étrde devra prendre en Günible 
élent'ltre de choislr la méthode {par substs pay t6GhniqUE où au 
oïgünisation en ‘deux parbes ‘origine dés. sübstancor » ‘et ‘«-Kfenthca 

Formats des tableaux et des fiches Scions. UT 

Certaines solutions pourront être maîns détañiées dés iors.qu'il apparaît rapidement qu'elles sont non 
réaistes, Elles devront tout de: même être:identiiées et décrilés et les arguments’ de feur.sbandon 
clerement précisés et quantfiés dans la parie 1V, 3, 6. Une actoÿ non réaliste esi uce CHDNn connue. 
disponible, quantileble, .chifireble, mais dant l'applicafon sur le css étüûié &si manifostement, 
Éechniquement ou économiquement, impossiblé. 

=  Reckeithe bibliographique : les documents-utisés sont intégrés au sein d'une listé numérmiés 
8 faire figurer en annexe de l'ETE. U esi fait référence à cette bibfegraphie dans”ks loxis de 
l'étude. 

hce ou -par-iechnique où autre). Seuk sônt imposés 
ondes solutions", les 

  

D
 

jrseibte des éléments détaillés c-ebrèë; 18 rédacteur
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Nota : ès documents qui pourront être uHlisës, a. minimes, sont issis des sources suivantes : éhide de 
brencha, étude ds cantra fachnique, Hibliograpite scienbique, foties techunco-économiques INERIS! 
étude d'hgäniene, fches de donnés sécurité, élude spégique à voire site, BREF* bi conclusions aùr 
Les MIE partinents au regard de l'aclivilé, indépendamment des obligations de l'nstéfebion au rocard 
de le prise sn compte das meilleures techniques disponibles MTD. 

Des iicrmetions pétrrent être accessibles auprès de vos arpanisalions professionnèles, par Sxémpie 
au travers dés partenansts de branche engagés avec les agences de l'eaut ou dans les résumés 
fechniques des BREF À minima, une MTD. pour lasquels des informaions relolves auui substances 
dangereuses considéréss a 414 établie dans un BREF {sectoriel où transversal parespènidant à une 

das aclvités du aîte à l'originé d'efduents aqueux) devra Go étudiée. «Pobr fes :slées né rafevant pas 
da k Direclve IPPCAED, las éventuelles infomielions “rolalves aux spbsténeus dangereusèz 
contenues dans le BREF constuan! une source biblégraphique supplémentaire peimeant 
d'alimérier Je réflexion au sein de l'ETE, four misè on couvru pour.ces shas n'étan! A réglantantatre ñ 
obigalaire. Pôur les sites relevant de In Dirsctive 2PPCAËD, le -posilionnement des émisélons par 
rapport aux niveaux d'émission associés aux TD poir les substénces consiiérées devra êtfe élucié 
st srurénté (cf demière colonne du. tebeau purent é Féariexe du 

  

Procédés de fabrication, inazlalioris divèrses on roléfon possible avec l'émission de -substances 
-dans Feau'(ne pas cübfer les Uiültés, lès voles de Vansort aimôsphérique, lès phases | tangtonss. 
Exemen des flides au plis près des procédés (aux mèrss, Hases lavage dés sois. batns de 

tralerent peuis et usés, in) 

Fournk la toñfigustiont ‘dés réseaux “d'imeñtatoni (préclélahs eur les eaux prleyécs ot collectées : 
eaux -de forage; eaux d'almentafon, eaux pluvieles; eaux l irface eaccpthlos d'étre 

poiliées; eflueñts de probess) et d'évacuation. des Eux té fabé, sélectifs. fubires) pour préciser 
éventuelle contribution) des eaux damentaion des! BEAUX phnigés des rejets ponctuels, ac. ‘En cas 
de provenance multi, préciser les Gontbutions n n.deé débits. lux et variabäits 
se cs serons dans le temps. Un-sÿnoptique des usages de Tédu pourra éventiellement ëbre fourni 

    

   

  

Sominables, 
se En.08s 

  

     

  

LS mehrus ét préduffs Manipués (Msleres premirés dfisées, 1 
tallés; pahiures, èces ou a lavés, prothiis générés pat le sie 

GE mutiblo, précisar les cchtabutions respectives. 

“Réppeldes ééñtuels gas, obténis préafabtament à inilgé en.cuvie qu. prégrernmie, d'actions et 
des actions Eyart coridué à ces geiis. 

Éveruétes perpoclhes quant aux acibitäs ronponsables des roloté pour.les tinq ans à venir. 

  

    

Inventaire” Pn Soktions eu plus près-do la-source ou intégré à au niveau du 
précédé ans a prion, sans émettre lés actoris. déjà réalisées depuis ia ‘campagne RSDE1 : 

Réduction dé fémproi. de la sibstince 
Substittion de proguit 
‘Substhution de procédé . 
Passhge en réfet Zérû 

9 Les fiches iechklco-donomiques éliborées (pur FINÉRIS sont disponibles ë parier do lien suivant 
Hglfrade nr frs 1 technira php 
? Docuéèots européens décrivebt par recteur d'activité.Les meilleures techniques disponibles pour le protection 
üe l'énvironnéiient Cbnphsidi inerte fibre Pindei htm} 
“Dottimients diéfiocts dés BREF qui vout tre éléborés suite à l'entrée. en vigacut de la Ditective Emissions 
Hdustrielles ét sur ln base dééqiiels les VLE scroët défipiés. 
5 Huprwww losmgencesdelénfr et tpm. ineris frire modelisafion vie ptp
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Intégration où modification au niveau du procédé 
Réduction de Fentraînement de sübstanices vers l'eau 
Stockage, manipulaliôn des produits 
Traiternent de l'air ‘ 
Gestion des déchets, collectes sélechves . | 
Efiets croisés (impact sur je rejei d'autre(s} substance(s) ou paramètres poluants (DCO, MES, etc..), 

consomation d'eau, émissions atmosphériques, production de déches, consommation d'énergie, en 

Élus ou en moins, impacts eur l'organisation et la producéon, par action anvisagéa} 

Pour chaque safution, fournir le descriptif technique, l'eMicactté, refficlenco® eb la faisabilité. 

o inventaire des-sofétions de traitement.eans 2 prior, sans omtoitre les actions déjà 
réalisées depiils la cainpeÿñé RSDE 1 : 

Geëtiôn des vécliels,-collsctss éflectives 
Trakement au ptus'près de l'éméssion 
Traitement final avant rejet, 
Dans le Cas de traitement déjà en place, dosceiplion du traïlement et de.son efficacité sur lafes 
aubatanca(s) éansidérée(s), possibilità d'évoluilon pour amélloret éeha efficacité Bt el Incidonce des 
solutions ‘complémentaires de trahemeñt étudlbes sur les: Installalonÿ existantes (iotaniment 
possibllité-d'évolubon de l'outi épuratoire déjà en place). 
Effets croisés (impact eur le rejet d'autrale) substance{s) ou paramétes polluants (DCO, MES, 
etc... consémmetion d'eau, tañsiert'vers les émissions atnosghèriqies, production de. déchets, 
consommation d'énergie. en plus ou en mins; impetts eur rorganisalion et là production, par l'acion 

envisagés}, ‘ 

Pour chèque solution, fodrnir le descriptf techrique. Teficacté attendue (intégrant éventuelement des 
éléments sulis à des escale laboatoires), l'efficience” el la faisabité, 

. ©  ‘Cesperticullerdesrejetsrencordis ui 
Note: lout pafôt qui N'est bis dde réécorde. me pôut étudier célls porsillté Gonfommément àv 
Paragraphh"2.3;4 de x note di 27/04/11. 

Les éléments wibpnibles: sur l'efficacité de la STEE .colleutve (ndustislé où,mie) en méfère 
d'élmiation dés sibstañces considérées pourront étre pris en comibte ble sont séléntliquemert 
étaÿée 51 en dériont smolaetiel visés aônt effectivement dégradées e} von tansfèrées du 
La:phieb othiée rs le bus las Les L$-plus -prébarits étant'blen ænteñdi ceux relee à le 

ustriel ei raccordé: ° ‘ US 

L'exploitant .fémontrera, eur, la basé de, documents: ielfica 
STEP el dy réseau ainguels il'estäccordé, Que le réjét des 

  

   

   

    
   

  

  founis parles gesténnaifés-de Le 
übetanCes dangereuses considéré. vais 

  

ta STÉP permet dé-gasentr un. niead 
reffcaolté d'un trailémentinieti Qui au 

  

   
   

   
LÉ grient Gul-auralt: eni per le nike, en œuvre. dela iechnique 

résiste ja plus effsecs déterminée au SV de ‘a présente étude ëE qu'il n'en-résulie ps, une 
avgmentéfon \iscceptible, des charges polusntes dans:16 mieu récepteur. Sinaï (vie léau et les 
boues en cas d'épandage), Dans Ge ous, fe choïx de ne pas traler in:efu devra faire l'objet d'une fiche 

  

ractan Prévis &'SV dsprès. 
b.. Falenhiié dconèns 

Coûts (otûts d'investissement et dé fonctionnement sur cinq an$ £u une aütre durée à préciser 
hiférisuhé 416 ans. ‘ 

Préciéer ta fagèn dant 18s calbüls"de cobls ont êté réslisés (clé de réperttion ei liivésiissement.a 
plusleuts finalité, amértssernent rétuéton des taxes, redevances...) 

  

# L'efficience est.le rapport entre. le résuitu.cbéens és les resources uiflisées, Des éléments qualitatifs et 
éventuslerient quantitatifs (kg évitée, KWWKg évhées….) st disponible sorit atrendus, 
7 L'effielence eût le rapport entre Le résultär obtenu ét ler ressources ntilisées. 

environnement aù moins.ldentique à  
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts iadivduels “décomposès” suivants : coûts 
d'investissement, ca0ts liés à l'installation {procédé ou traitement des rejets). études et: “ngéniené du 
prüjel, éenat.et préparalion du site, construction, tesis et mise-en geivice, -cobts du. cipitai mobilisé, 
coûts de éémantélement, coûts les aux équipements entourant Finstalador, équipéments divers 
susilairés, instmantation, éventues équipements de sécurité éupplémentaires rendus nécosaaires, 
coûts de maintenance et d'exploitation, coût de Fénergie (matériel, ubiités (oau, produits chlniques, 
pièces détachées), eau, évacuation et lraïlement des déchets), coûts salarlaux (y compris la formation 
du personnel), coût [là à la perts de qualté de production ou à la porta de Pradüction pendant les- 
travaux de mise en place d'un système de iratemant des aubatances, venté d'étéchricité au. de 
cha'eur, vente d'effluents Fquides-traités cù de produits chimiques recyclés, valeur de revente des 
équipements, coûts évités (potentiellement sur Fonsemble dûs postes à cable d'exploltatiori-et-de 
maintenance), autres bénéfices {Bconomles d'énergie, améforation "de la qualité du produl, gaïn de 
production …). 

  

Amumets, à détatior suivant es ctères suivants, ayant Perte de retecir les actions réalistes : 

+ faisabillté technique 

” éhabiié écoñgmue 
Association avec le projet Industria! at aës évolutions prévisibles 

- Argumentation sur un délal raisonnable de ralséton 

-  pourchaque acllon, pour l'ensemble des substäntes conceméss par celte action, Aux 
abattu par substance où pourcentage d'abattement attsndu par substance. 

Les actions étudiées devront toutes fare l'objet 8 un argumentaie-tel que décrit ci-dessus. 
Ad luntère de Ferguñientations es solutôns iréslstes séront écartées. 

Note : une aetian peut é'érlendé corne la.mise en œuvre d'une technique ou dela combinaison dè 
Plusieurs lechniques pouvant concburirau résuitel arinoñcé, 

V. Réaïisalion des fiches action pour tés solutions réällstes: 

Uns fctié action par substanée st élaborés ‘suivant lo'madèlé Joint en”stinete:3, énraprenpat 
l'ensemble dés ecfions réaistes: 
Note : Une mème action | gare reprise dans plusieurs fiches Selle Impècte piusisurs : ‘substances 

Des arguments sur la Pertineñce enviènnementale au regard dé l'importance du fix al de l'offet ëu 
rejei de là subsisnce sur] Fétat da mile récepléir péuvnt à ‘&tré pris en compté pour éfudiér les fiches 
Afeotion réalistes et chblsir panni celles-ci les Actions reteñges : 
- Pésition pér rappo fiux admissible par fe inifieu (10H NQE * OMNAE) pour.chaque substance ei 
bee “dbhiées sont disponibles‘ 
= Niveau de Cora Gn du milieu récepteur par les substances dangerauses.: 

+ spport es k du flux content dans le réjet industrial pour cheque subsfancé par rapport au Aux 
constaté dans le milieu poûr chaqüe subetance ; 

- sppoten % du flux conienu.dans le rejet ipdustriel pour chaque substance par rapport aux 
fiux- isaus dés rejets quantfiés et ‘estimés dans: ie, milou récepteur pour substance 
considérée . (origine des données -sera préciée: mésures complémentaires, base de 
données ristionales (GDREP' où aüte ‘à préciser), Agences da l'aëu, ok) 

- dvéntiellamant, ‘sontibution à ta réducéon deb appaté par comparaison aux autres 
contributions recensées à l'échelle locals ou à l'échelle du bassin hydregrephinie at aux 
apports en fix annuets" au mEieu marin lo cas ééhéuht. 

   

Pour es métaux ét métalloldes, pour comparer les émissions du site au NÔE, l'entreprise pourre 
prendre en, compte L8 biodispanibitié êt le bruit de fond gécchimique du mllau poue évaluer l'impact 
réel de ses émissions de métaux et métallordes sur le ml'iou réceplaur. 

»htipffrww.irop.-ecolople. couv, rHREP/Hiéex. php 
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Vi Propositions de stratégie d'action préseñtañt l&s solutions rétenves par 
l'industriél ët synfhèse des gairis atiendus par rapport à la réduction d'émissions 
do substances dangereuses après mise an œuvre des ‘solutions releniues par 
l'industriel au terme du programme d'aëlion et de l'ETE 

Argumentañon comslémentalre possible lle aux contaïntes du mieu au regard des arguments 
déteiFés au SV. 

Gynthèse présentant at Justfiant las salulons retenués par Finduétriel, 

Résultai d'abattement global allendu, concentration finale et flux final de la substance dans ?8 rejet 
obtenus par la miss en œuvre des actions sélatÿonnées et raisons du chéix, Si dans le chapüre 
précédant on fixe ‘une’ approche par.subelante, il s'agt ii de combiner les actions. et donc de 
présenter les gains globaux shondus ‘par éubstance, [F1 sélution oplmale par subatshce n'étant pas 
forcément l'oplimum pour chécune dus subâtanées. 

Synthèse des gains obtenus par rapport À la réduction d'émissions.de substances dangereuses après 
mise en œuvre dés sélutions ralbnues par l'industriel au terme de programme d'acton ét de l'ETE : le 
tableau 2 figurant en annexe d'Hoit être rempli selon la modèle imposé. 

Position par rapport aux critères de fux absvlus visés dans la note di 27 avr 2011 qui ont canduît à 
‘prescrire des étuides de rédücton. 

Rots : Les subétances. déjà Leñôés ‘dans ui éveñhiel Prgranné d'achon rés préalabierient à 
TETE à l'inspackon coivbnt être iquées:dans Je tebleeu 2 qui peret O'elficher Ja syhihèss des 
gôins oblenus en terne de‘ réduction d'émissions dé subslohtes dangerauses aprés nisé en ‘cuivre 
des solitions fdenbféés su terne du programme d'action ef de l'ÊTE. 

EÉchéancier possible, prenant en compte | le css échéant, la phass:de vadaten: opérationnelle ‘das 
sülutions de troteément ldeñtfiées. : propositon d'un planning ‘dé réalisation dos .sclons de 
réduction/suppression précisant éventuellement les différentes phases de réduction/suppreselbn. 

Pew lc techniques où combinaison. de techniques retenues par l'industriel et présentées dens ce 
“chapité, la ficha an snnexe 5.contendrif des éléments complémentales gelé fournir.
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  Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de La cireulaire du 5 janvier 2009 

{@ntourer k soëteur ou secteur correspondent dans le tébleau ci-Gessois) 

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  
  

  
  

  

  
  

  

  
        

  

  

  

  

      
  

  
   

    
  

  

        
  

  

  
  

  

  

  

  
  

  

Le | SECTEURS D'ACTIMTÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
1 ____J'ABATTOIRS" 

21Rafinage 
: ous terminaux pétrofsrs . larses et de 

ustlas pétrolières rsltes Ge mélanges e 2 INOUSTRIE PETROLIERE condiSannement ie produts pétroliers 

24 Indisties rm “sîes ce synthèse ou de 
trañsfonmaton nie 
3.1 Regroupement ee ou traitement des 
déchets dangereux 

9 INDUSTRIE DU TRAITEMENT ET DU 13.2 Installations de stockage do déchats hon dangeraux 
STOCKAGE DES DECHETS 8.3 Unité d'inciiéretion d'orduros ménagéres 

3.4 Lavage de cernes 
3,5 Autres sites de traitement da déchoté non dangereux 

Lu Le à 4.1 Fusion'du vérre 
4 INDUSTRIE DUVERRE 42 Cristaliories 

AÂ Autres sets 
5 GCENTRÂLES THERMIQUES DE PRODUCTION D'EL. CITE 
8 .)INOUSTRIE-DE LA CHIMIE . 
z FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS . 
8 Een Len DE POMENTE 
B FABRICATION DE PIGME 
10. _. USTRIE DU BLASTIQUE 
13 NOUS FRIE DU-CAOUTCHOUC 
15 RESTE DU TRATEMENT DES 92: 1Ennoblissement 

: TEXTILES 122Blanichisseres. 
| | . 39.1 Préparation de péle éhinique 

1ä INDUSTRIE PAPETIERE 43.2 Prérraratorni de pâté hon chimique. 
_ 133 Fabrication ËÉe paplerscanons : 

41 Shérugie 
. | | | 14,2.Fondenes de métaux fereux 
Â4 INQUSTRIE DE LA METALLURGIE Ù de méfaux nôn féreix 

° ‘ 14 PHHauêtion ébou transformation des métaux non . 

15 NOUSTRIE Re ere : Formuiation géénique de. produits pharmaceutiques 
18: ___|INDUSTRIE DE LIMPRI 
17 NOUSTRIE ASRO-ALIMENTAIRE (Frodui E “d'origine animale} 

INGÉSTRIE ASROALIMENTAIRE een 
48 dl - 182 INCUSTRE AGRO-ALIM NTAIRE Prodi 

P duhés-darfgine végétale) d'oripirié ne hors activit U { ms 
LE] INOUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX: 
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  Annexe 3: Fiche d’actions jiour la substance A. | 1 

Nola : Et mmnlipliont les côlomnés, on peut jaire apparüètre nie compardison entre les diférentes 
acitons de réduction pourrme même suhsiance. 

  

Action N°1 
Csuhstfitfon, suppreirioh, récyclage, traitement, 

énléemènt déchet, autre} 

  

  

Cenecatratibn moyenne annuelle avarit action en pg/ 
  

Flux tante (orme de référence défiaté pour do 
concèniratloh} avant fastion ef g lab 
  

Concevtration moyenne anngeite. où estimée après 
action en js 
  

Flüx annuel estimé-âprés action.en g/an 
  

Flux abattu estimées g/an | “Pourcentage d'abattement 
  

10SNQE* QMNAS 
  

Apport au Eu % du flux constuté dari Je rillieu 
  

ralieu En %6 des rejéts cons sur le mllieu 
récepteur pour la subsimce considérée 
  

“Coût d'investissement on € 
  

Coëe d'investissement en &/g abattu 
  

Coût annuel de fonctionnement (iichrant 
Faisabilité la iainieneng el les.taxces) en € 
  

conomiqüe" | Coût ananel de tenctlommementen EG 
abatru 
  

Autres coûts éventuels 
    Éventuelles écoibnaiés Malisées 
  

Autré(s) subségncsts) où parémèires polluants tDCo, MES, 
ek...), consomation d'en, produétion de déchets, 

consommation d'énergie, en plus et en môins, par l’action 
-cnvisssée 
  

Solutfré reteaue/ non relonue pur Virdustriet 

  Atgaients et rbron pririélpale du Hi 
  

Düte de réalisation possible dû échéaneler. 
  

Coingientaires (effets croisés potentiels avéc autré(s) 
action(s), néçessité'de validation péc ui essal opérationnel 

technique,-cte.)     
  

CE année du séférence pour Stubllr ce flux est l'année 2004 ou woe autre année de référence à définir si unv 
ecton orientée pour séduire Jos émissions de substances dangereuses cläsrement Técntifiée t dont [éd pains 
peuvent ête quantifiés a été mente avoit 2004 

S Pour les coûts de forctionnement, ceux-ci pourront êœe calculés sur me période de 5 as où plus-si peite 
périade est fnferienre à 5 ans et epéuite anialisés Four intégrer le tableau ci-dessus. Le paragraphe 1V.24b dé 
Ïs présent trame détafile les çnûts pouvant êtré pris en compte dans cvs cateuls de’falsabilité économique,
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  Ÿ Annexa 4 : Tableau 2 : synthèse des gains attendus en matière de réduction 
| d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

  identifiées au terme du programme d'action et de l'ETE 

Nota ! ce tableau de synthèse qui vise l'ensemble des substances visées par le programme 
d'action gt l'ETE réprend également les substances étudiées dans le programme d'action 
pour indiquer les réductions obieñues suite à la mise en œuvre des actions propaséer dans ca 
programe, 

  

  

  

  

  

Nom de la|Ciascment [Pourcentage |Flux Flux aprés | Echéancier porsible" 
substance ca SDP {on|d'abattement [abattu |action: la valeur 

fac 1 de fa |globat attendu |enpen |du ‘flux prévus 
directive 76), | ou obtenus estelle inférléure Date de Date flan 
SP (au étst eu critère absolu l'aébut effective on 
écologique} « Aude dé | action prévisionnclie 

qu téduetion » de a 
pértinentes noie: RSDE du 

ZUOAIS: 
valeur. | Ouifoon 

valeur Oufnon: 

vskur | Oulfaon                 
  

sous forme de due JMM/AA
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| Annexe &: T'echnique(s} retenues) par l'industriel à l'issue de Pétude 
techuico-économique 

Synthèse des éléments relatifs 
au fonctionnement ef aux perforinâriées environnementales 

Coordonnées de l'établissement 

  
Nom et adresse de l'explofiant ot 
de Tétebliseoment el nom dir 

concerné par l'ETE- 
  

Fiyié principale du sis et. 
rélérencs au(x} sécleürs d'activité 
üe l'annexe 1 de k ciréglaire du 
LSD1709 
  

'AcfVItéS visées par l'annexe | de 
l'arréié ministériel du' 20/6/2004 
Lx chisédmént PROS       
  

(1) Indiquer « non vonsemé » sifétablissement n'est pas visé par les rubriques de celte annexe 

Eléments relatifs à la technique réteñuc ‘par l'induetiiel à l'issus de Ftude ‘technico- 
Économique qui sera mis’ en plèce aur le Site 

    

lñtibse : 

Type de technique : 
- “subsbtution d'une $l bsiance éangereuse 
= . rire ‘hey dé 

Où
 

© 
O0

 

[a  réécardement 
e  lnstälation de faifanignt de déchets 

Substance(e) Gui fon) conauif à duidiar et ratarér Là tete + 
Pide.ou dale prévise ieur Là misé an la de #crhque : 
  

  

    

  

    

(PUS,  qéaité. produit =) 

aûx substences et paramètres Hlentifiés cl-avent : 

péircéñtage d'abatieñrient en résLitént * 
   

  

   

  

     
° Rénrer ésaler     

UE à Mallères prémières, 
, PIÉTISG des dvontiets-gains dés à le producton 

     D en 
“ __ normes de meslire Staiee HE dôt fltrétéreñée 

Description [ Description aucrindt de e secanologle” {nglure schéma dé fonctlonnemant 

Princlpsles jr Fes” le schnoioue es! mise.én œuvre 
‘sübstances abattuos D 
etpeiformances 5äamient ébtandée [(érñissions de polléants 

l'attendues ‘ es déchets ‘en quantité el cangéreaté. 
suppression Ue 

‘Préciser les férfemmancés attendües au nivèau de la technique faf-rappürt 

-  conështrafions et flux’ on ainont el ân aval dé ia tachnique, 

on de des parformänicas(ex : pour 
‘sur pement Z4h, mensiele: où 90 

listantanèé.… …)5. OT. POUrrA 
aend   
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Effets croisés 

données êtles éléments de calcul en cas de p'ésentation do moyonnes) 

- fe débit moyen 

Préclier de: la ième ménière feu perlommances aitendugs avant rejet dans 
je mille naturel oÙ' dañs ls réseau public ol rapçe!er: ks performances 
réelles: avant Installation de ia technique {préciser l'année. d'obtention des 

Précisar àTinveres les désavantages de la technique en tennies : 
- d'émissions da po‘luants qu de production de déchets 
- ‘de comsommatons 
- de dégradation ou°äé contraiites suppiémentees ay nivéau'de a 

prod 
  

Conditions 
opératoires, fimites 
d'appilestion at 
restrictions 

uotlon 
Préciser les paramètres de fancllonhement requis: débit mædma en 
entrée, lempéreiure, pH, présence da substances pouvant dégrader ka 
performance 

Préciser les éventuslien contraintes en termes d'expioïaton ét du 
maintenance 
Préciser les dérives poteries connues de paformañca"et los ‘étémahlé 
de 
  

  

Installations 
nouvalles / 
existantes 

Précis si se eue en ET de la techrique hécessie de remplacer 
l'inétallailon du : procédà existant ou blen s'il s'agit d'une modification de 

l'installation du procédé existant 
Précisor los Évenualé frains ou léviers à la mise en place dé Ja fschnique 
tencorbreiani.….\ 

   

  

Eléments financiers 

Préciser les coûts d'iswestlssement et de fonctionnement sur 6 ans ou una 
autre durée à ‘préciser inférieure à 15 ans de la technologie ainsi Que lés 
etrés éoûts Eventuéls et les éventuelles économies. 

Les coûts demandés peuvent comprendre les: coûts itoividuels | 
"décomposes" suivants”: côbs" UE ee (ire A Finstallation 
{procédé oi tralement des          

  

   

   

  

    

tiistalaion, ëqui 
équipements à 

    

y en va je produglior 

Préciser 4. “fagon dant es caicuis. ont té réuisés talé. de tépertilionei 
sara R: plusieurs finartés, Émortissemient, réuction des taxes, 

levancés 

Lu. la coût (lvestiesementt fonchonneirient sur 5 ets.pu plus en ©ÿg 
ébauu). 

  Ralsohs ayant 
conduit à 
sélectionner là 

Rappeler les-reisons principales qui ont conduit industriel à opter pour la 
technütogis reténuë {ex : coûl, Lalla d5 Finstellation, performance... a 

  

Ltechhülogie 

Réérente   Indiquer es références du fournisseur (raison sétiale, référence     technialcaie:.… 
 



  

  

Annexe : liste des substances dangereuses prioritaires et objectifs de réduction 

2021 

2021 

2021 

2021 

2021 

2021 

2021 

2021 

2028 

(somme des 5) 2021 

Benzo {a] 2021 

Benzo [k] 2021 

Benz {b] 

Benzo [g,h,i] 2021 

Indeno [1,2,3-cd] 2021 

et ses 2021 

cation 

(alpha, béta) 

somme des isomères 
Endane  




